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Objectifs visés

Un allègement majeur des contrôles de dépenses

Une accélération de la contractualisation

De nouveaux instruments sans évaluation supplémentaire

Passage à la « forfaitisation » pour certains appels à 
projets et/ou instruments de financement

1

2
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Appelprojetsrecherche.fr : « Dites-le-nous une fois » 5
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Mesures de simplification

Pour les futurs appels à projets 2026
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Passage à la forfaitisation pour certains 
appels à projets

AAP 2026

L’ANR forfaitise l’aide allouée avec un montant unique à l’ensemble des 
bénéficiaires publics pour les appels suivants: 

Livrable attendu : jalon simple

• Un récépissé de dépôt du projet européen pour Access ERC, Tremplin 
ERC, MRSEI, SRSEI, Percée JCJC 

• Un rapport scientifique pour LabCom

Pas de relevé de dépenses demandé

Access 
ERC

Percée 
JCJC

TERC SRSEI

Lab
ComMRSEI
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Passage à la forfaitisation pour certains 
appels à projets

AAP 2026

L’ANR forfaitise l’aide allouée sur le modèle « Lump Sum » avec un montant par bénéficiaire pour 
les instruments de financement, uniquement pour les établissements publics : 

• PRME

• JCJC

Livrable unique attendu : rapport scientifique 

→ appréciation à travers le rapport scientifique de la réalisation effective et complète du projet

Pas de relevé de dépenses demandé

Adaptation du règlement financier: 
L’ANR dispose désormais de 2 règlements financier : un pour les financements à coûts réels et 

l’autre pour les financements à coûts forfaitaires (éligible aux établissements publics).
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Impact de la forfaitisation AAP 2026

Relevé de 
dépenses

Rapport 
scientifique

Paiement 
solde

Jalon simplifié
Paiement 

solde

Situation actuelle

Situation future
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Des financements supplémentaire sans 
évaluation

AAP 2026

▪ Jeunes chercheurs / jeunes chercheuses : Forfait supplémentaire à 75 k€ en fin de projet si 
engagement de dépôt d’un projet ERC

▪ Tremplin ERC : Extension aux projets ERC Advanced  

▪ Faciliter le dépôt de projets européens en coordination française après un projet ANR
> Jeton MRSEI si engagement de dépôt dans les deux ans pour les lauréats PRCI

abaisser les barrières pour le dépôt de projets européens
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Un cycle court pour les projets avec les 
entreprises

AAP 2026

Projets de recherche collaborative avec les entreprises (PRCE) : 

vers un cycle court : 6 mois entre le dépôt du projet et la contractualisation

(2026 : simple préinscription en étape 1)

faciliter l’accès aux financements ANR 
pour les entreprises et leurs partenaires académiques
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Mesures de simplifications lors de la 
phase de dépôt

AAP 2026

Situation future

Simplification du document scientifique 
relatif au projet financé en présentant 
un budget global avec identification de 
4 postes de dépenses sans détails:

✓ Personnels
✓ Equipements
✓ Prestations de services
✓ Autres frais 

Situation actuelle

Un budget prévisionnel avec une 
répartition en 5 postes de dépenses

✓ Personnel
✓ Matériels et instruments
✓ Bâtiments et terrains
✓ Prestation de service 
✓ Frais généraux non forfaitisés

Adaptation du règlement financier: 
Révision des catégories des dépenses éligibles à l’aide ANR: Personnel, Equipements, 

Prestations de service et  Autres frais
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Mesure de simplifications lors de la 
phase de contractualisation

AAP 2026

Situation future

➢ Les annexes financières sont automatiquement actualisées 
selon les recommandations des comités dans le cadre des 
coupes budgétaire. Mise à disposition dans le SIM de l’annexe 
financière en dépôt et de l’annexe financière contractuelle

➢ Suppression de la validation de l’annexe financière – une 
phase d’un mois maximum post dépôt permettra aux tutelles 
gestionnaires et hébergeantes de corriger les données

➢ Suppression de l’annexe financière en annexe des actes 
attributifs

Situation actuelle

➢ En cas d’ajustement budgétaire : Mise à jour 
par le porteur du projet de l’annexe financière

➢ Saisie et validation d’une annexe financière 
avant la contractualisation: document qui 
représente 4-5 pages

➢ Emission d’un acte attributif avec l’aide allouée 
et son annexe financière

Adaptation du règlement financier: 
Suppression des limites de fongibilité permettant toute nouvelle répartition des dépenses au 

sein de leur budget sur information de l’ANR ET toujours sans dépasser le recours à la 
prestation de service à plus de 50% de l’aide allouée.
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Mesures de simplification

Pour tous les projets actifs* au 

1er septembre 2025

* Dont la date de fin scientifique est postérieure au 31 Aout 2025
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Mesure de simplifications lors de la 
phase de suivi

1er septembre 
2025

Situation 
actuelle

Situation 
future

Avance 
initiale

Avance 
intermédiaire

Solde

Avance initiale
Avance

intermédiaire
Solde

Adaptation du règlement financier: 
Une attestation de clôture de projet remplace le relevé de dépenses pour les 

établissements publics

Soumis à un relevé 
de dépenses détaillé

Soumis à un certificat de clôture de projet 
justifiant du bon emploi de la subvention
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Révision des opérations de contrôles 
et d’audits

1er septembre 
2025

Des opérations de 
contrôles et d’audits sont 
réalisées de manière 
aléatoire ou sur alerte.

100%

10%

1%

▪ 100% des bénéficiaires transmettent un certificat de 
clôture de projet justifiant du bon emploi de la subvention 
allouée

▪ Environ 1% de l’ensemble des bénéficiaires feront l’objet 
d’un audit sur pièces. La liste des justificatifs à fournir sera 
allégée de manière à ne pas alourdir ces audits et de les 
rendre plus aisés à réaliser

▪ 10% des bénéficiaires d’une édition seront concernés par 
l’envoi d’un relevé de dépenses détaillé

Adaptation du règlement financier: 
Complément d’information suite au remplacement du relevé de dépenses par une attestation de 

clôture de projet et d’une possibilité de fournir un relevé de dépenses sur demande de l’ANR dans 
les cadre de ses obligations de contrôles.
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Autres simplifications du règlement 
financier

1er septembre 
2025

Adaptation du règlement financier aux coûts réels: 

L’ANR a intégré également d’autre mesures de simplification ou de mesures favorables aux établissements 
bénéficiaires: 

▪ Suppression de la règle de demande d’autorisation préalable au-delà de 30% de fongibilité entre certains 
postes de dépenses au profit d’une information à l’ANR pour toute modification substantielle entre tous les 

postes.

▪ Autorisation des conventions de reversements entre cotutelles publiques d’une unité de recherche et entre 
organismes publics : la justification de l’utilisation des fonds sera à la charge de la tutelle gestionnaire de 

l’aide ANR

▪ Suppression de la demande de la délibération du CA de l’Université pour les décharges d’enseignement au 
profit d’un simple attestation
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Mesures de simplification

Mesures à venir
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« Dites-le-nous une fois »

Le portail commun des appels à projets

▪ Un portail unique qui simplifie la relation du chercheur aux appels à projets, en tant que déposant ou 
évaluateur dans une logique « Dites-le-nous une fois »

▪ Une plateforme commune multi-agences permettant de paramétrer et d’opérer des appels à projets, pour
toutes les phases : publication de l’appel / dépôt / évaluation / suivi



18

« Dites-le-nous une fois »

Une démarche d’harmonisation et de simplification

▪ Recherche d’une harmonisation des pratiques des différents acteurs du financement tout en préservant leur autonomie et 
leurs spécificités ;

▪ Recours à des identifiants pérennes, des infrastructures et des référentiels communs et partagés, nationaux et 
internationaux.
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Identification unique ANR

Simplification et centralisation des plateformes ANR

L’ANR travaille sur la mise en place d’un mode de connexion unique d’accès aux différentes applications :

- SIM

- IRIS

- OASIS

- Portail de suivi de projet

- …

Un seul identifiant, une seule connexion, accès à toute les applications ANR

Courant
2026
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Plus d’information sur :

Site de l’ANR
https://anr.fr/

Abonnement à la Newsletter mensuelle
https://anr.fr/fr/newsletter/

Portail national commun des appels à projets
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/

https://anr.fr/
https://anr.fr/fr/newsletter/
https://www.appelsprojetsrecherche.fr/


Merci de votre 
attention


